
      
 
 

Les notations !!! C’est vital. 
 

 
 
Les notations des agents de l'Administration Pénitentiaire apparaissent comme un élément incontournable pour 
notre chère hiérarchie.  
Période où notre personnel d'encadrement et de direction osent nous juger et dire ce qu'ils n'ont pas eu le 
courage de dire pendant l'année; même si personne n'assume les propos tenus. 
 
Nous disons année mais devrions plutôt parler des dernières années. Jusqu'à 4 années signées en retard pour 
certains agents sur la dernière campagne de notation. 
  
Cette pratique de jugement non-constructive ne permettant pas aux agents de se remettre en question utilement 
avec des axes d'amélioration proposés doit cesser.  
Les critiques qui souvent ne sont même pas professionnelles ou justifiées, dérivent dans des appréciations 
s'approchant trop souvent du règlement de compte personnel. 
 
Il n'y a que 5 critères, ne vous en déplaise, le reste est gratuit et hors sujet ! 
 
Quelle perversion ou malveillance peut pousser certaines personnes à accabler un agent arrêté et luttant 
contre une maladie grave en lui envoyant au domicile une notation assassine avant même d'attendre sa 
rémission ? 
 
Présent ou pas, vous signerez !!! Même sur votre lit de mort. 
 
Madame la Directrice, cette pratique doit changer. 
 
Des agents en simple ou longue maladie n'ont pas besoin de recevoir chez eux ce que l'on a pensé d'eux cette 
année ou il y a des années; perturbant gravement la convalescence de l’agent ou pire encore. 
Ce genre de courrier dont l'urgence et l'importance sont très discutables peut attendre ! 
 
Le SPS demande que cette pratique cesse et soit discutée lors de réunions sur les risques psycho sociaux. 
 
Cette méthode s'apparente à du harcèlement moral. Nous invitons nos Directeurs concernés par ces usages 
inhumains et manquant d'empathie à se ressaisir de toute urgence afin de se remobiliser sur les tâches qui leur 
sont confiées. 
 
Le peu de confiance que le personnel leur accorde encore pourrait en pâtir. 
 
 
Le 27/11/2022 Le bureau local SPS 
Site internet National: www.sps-penitentiaire.fr       E-mail: sps40@outlook. 

Syndicat 

Pénitentiaire des 

Surveillant(e)s et surveillant(e)s brigadiers  

    CP de MONT DE MARSAN 
 

http://www.sps-penitentiaire.fr/
mailto:sps40@outlook.fr

